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1) Situation du service 

Le service est rentré dans le statut pilote des accueillantes Salariées en 2018. Nous avons pu engager 
les premières salariées en janvier 2019 (une accueillante conventionnée et une nouvelle accueillante). 

Le service est donc composé actuellement de 3 co-accueillantes, 2 accueillantes salariées et 7 
accueillantes conventionnées. 

Le co-accueil 2 fonctionne avec une seule accueillante depuis septembre 2018.  

Une nouvelle co-accueillante a commencé en mai 2019, mais a démissionné au bout 
d’une semaine. Nous sommes toujours à la recherche d’une nouvelle accueillante ; malheureusement, 
le statut d’accueillante conventionnée est assez précaire. 

En novembre 2018, nous avons perdu une des co-accueillantes du co-accueil 1 ; le co-accueil a donc 

tourné avec une seule accueillante jusqu’en septembre 2019. Une accueillante à domicile  
a dû être transférée au sein du co-accueil 1 pour raisons familiales (Elle n’avait plus la possibilité 
d’exercer ce métier chez elle). 

Début juillet 2019, le service a lancé un recrutement d’accueillantes salariées pour  renforcer celui-ci. 
Malheureusement, au vu des normes O.N.E. en vigueur, nous n’avons reçu aucune candidature. 

La responsable du service a pris contact avec l’organisme de formation d’auxiliaire à l’enfance  
« La Passerelle » pour un partenariat. Elle s’est rendue à leur formation pour présenter le statut et 
voir si des personnes seraient intéressées par devenir accueillante ou co-accueillante.  
Trois personnes se sont montrées intéressées et elles ont commencé un stage au sein de notre 
service ; celles-ci seront diplômées en décembre 2019. 

Entre-temps, plusieurs candidates se sont présentées spontanément pour le poste d’accueillante 
salariée mais avec les exigences de l’O.N.E. au niveau infrastructures et diplômes autorisés,  
peu ont continué les démarches. 
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91 enfants ont été au moins un jour chez une accueillante. 

REPARTITION DES ENFANTS PAR CATEGORIE DE TARIF 

Tarif Nombre d’enfants % 

Tarif jusqu’à 5,00 € 11 12.1 

Tarif de 5,00 à 10,00 € 12 13.2 

Tarif de 10,00 à 15,00 € 17 18.7 

Tarif de 15,00 à 20,00 € 33 36.3 

Tarif de 20,00 à 25,00 € 17 18.7 

Tarif supérieur à 25,00 € 1 1.1 

TOTAL : 91  

 

2) Réservations 

En date du 31 octobre 2019, nous comptions 162 réservations. Le registre 2018 n’est toujours pas 
clôturé, celui-ci devrait l’être d’ici avril 2020. 

3) Formation  

Les accueillantes ont participé à 3 jours de formation : deux jours sur « Les besoins des enfants » et 
une journée sur la manipulation d’un extincteur et de la couverture anti-feu.  

4) Divers 

Le projet d’accueil du service a fait l’objet d’une actualisation complète pour mettre en avant 
l’importance que  les accueillantes apportent au respect du rythme de chaque enfant (formation 2018) 
et des besoins de l’enfant. 

L’affiliation à l’ASBL COSEGE a été maintenue. La COSEGE travaille sur la création d’un Vade-mecum 
sur le statut d’accueillantes salariées à destination des travailleurs sociaux et se bat pour trouver  
des solutions pour les co-accueils amenés à disparaitre dans les 5 ans. 


